
MODALITÉS D’INSCRIPTION
Adhés�on du 1er janv�er au 31 décembre : Carte annuelle 8€

Modal�tés f�nanc�ères : Le solde du séjour est à verser à la FCOL 3 sema�nes avant le départ.

Vous pouvez être a�dé f�nanc�èrement : Part�c�pat�on de la Ca�sse d’Allocat�ons Fam�l�ales
42€/jour max� 15 jours QF �nfér�eur 1000€ pour la CAF16, la Mutual�té Soc�ale Agr�cole (MSA),
a�des et bons du Com�té d’Entrepr�se ou du serv�ce soc�al de votre adm�n�strat�on. A�des de
certa�nes mun�c�pal�tés, CCAS etc, chèques vacances & Pass Colo pour les enfants nés en
2014 pour les séjours de 2025.
 
Cond�t�ons générales d’annulat�on avec just�f�cat�fs : 
plus de 30 jours avant le départ : retenue des fra�s de doss�er 80 €
entre 30 et 21 jours avant le départ : 30 % du pr�x total
entre 20 et 15 jours avant le départ : 60 % du pr�x total
entre 14 et 8 jours avant le départ : 80 % du pr�x total
mo�ns de 8 jours avant le départ : 100 % du pr�x total
Tout séjour écourté a�ns� que toute prestat�on abandonnée volonta�rement ne sera pas      
remboursé(e).

Assurance annulat�on opt�onnelle : Tar�f : + 4,5 % du montant du séjour.
Remboursement sur présentat�on de p�èces just�f�cat�ves (cert�f�cat, attestat�on...) des sommes
que l’assuré devra�t abandonner en cas d’annulat�on de son voyage avant le départ.
Cond�t�ons : lorsque l’empêchement de départ est occas�onné par malad�es ou acc�dents
graves de l’assuré, décès ou hosp�tal�sat�on de l’assuré, des descendants ou ascendants
d�rects, dommages matér�els �mportant, l�cenc�ement économ�que.
Déla�s de réclamat�on : pour bénéf�c�er des remboursements, l’adhèrent do�t obl�gato�rement
préven�r le serv�ce Vacances de la FCOL sous pl� recommandé et dans un déla� de 5 jours
après avo�r pr�s conna�ssance de l’annulat�on.
L’assurance annulat�on opt�onnelle do�t être souscr�te à l’�nscr�pt�on. Elle cesse ses effets le
jour du début du séjour ; Attent�on : l’assurance annulat�on ne permet pas le remboursement
des fra�s de doss�er de 80€ (Forfa�t).

Séjour écourté : En cas de malad�e, de d�ff�cultés d’adaptat�on ou de problème part�cul�er, �l
pourra être demandé au responsable de l’enfant de ven�r le chercher à ses fra�s. Dans ce cas,
les journées passées hors du centre par le jeune seront remboursées. Tout séjour écourté,
volonta�rement ou pour des ra�sons d�sc�pl�na�res, a�ns� que toute prestat�on abandonnée du
fa�t du part�c�pant ne peut fa�re l’objet d’un remboursement. 

Je reconna�s également d�sposer dans le cadre du présent contrat de toutes les �nformat�ons prévues par la lo�
N°92-645 du 13/07/92 et le décret N°94-490 du 15/06/94 rég�ssant l’organ�sat�on de la vente de voyages ou
des séjours.
Les �nformat�ons recue�ll�es sur ce formula�re sont enreg�strées dans un f�ch�er �nformat�sé par la FCOL dans le
but de vous �nformer des séjours qu’elle organ�se. Vous pouvez demander à ce que vos coordonnées so�ent
suppr�mées de notre f�ch�er. Dans le cas contra�re, elles seront conservées pendant 2 ans. Conformément à la
lo� « RGPD » vous pouvez exercer votre dro�t d’accès aux données vous concernant et les fa�re rect�f�er en
contactant la FCOL.

Séjours organisés par la FCOL

Suivez-nous 
sur Facebook !



Bullet�n d’�nscr�pt�on « Env�e de Colo » ÉTÉ 
14, Rue Marcel Paul - 16000 ANGOULÊME 

 05 45 95 64 02          vacances@fcol16.org

ARRHES
OBLIGATOIRES A

L’INSCRIPTION
Jo�ndre 30 % du

montant du séjour 

NOM et Prénom de l ‘enfant : ......................................................................................................................

Né(e) le : …………………………........................... Age pendant le séjour : ........………… Sexe :       F      ou        M

Nom & Prénom du responsable légal OU le cas échéant de l’Assistant(e) Familial(e) :
.......................................................................................................................................................................
Adresse.................................................................................................................................................................................
CP …………………........ Ville ..................................................................................
Téléphone 1...........................................................................Téléphone 2...........................................................................
Mail :............................................................................................................................................................................................... 

Séjour SAINT-LARY 900€ :          Mission Trappeurs           Les Montagnards de l’Xtrem !

Départ de  :       Angoulême        Barbezieux     

Le participant est-il déjà adhérent d’une association affiliée à la Ligue de
l’Enseignement (USEP, UFOLEP...) ?               Oui                 Non*�� 
Si Oui, Nom de cette association & copie de la carte d’adhésion SVP. 
..........................................................................................................................................................................................................................................
*�Si Non : Les prestations sont ouvertes seulement aux adhérents de la Ligue de
l’Enseignement. Prendre l’adhésion annuelle obligatoire 8 € par enfant pour bénéficier
des séjours organisés par la FCOL. La carte d’adhésion sera facturée avec le séjour.
Demande d’assurance annulation optionnelle (4,5%)     oui     non. Voir modalités d’inscription au dos.

N° allocataire CAF16..................................................................... ou MSA....................................................................
Autres aides éventuelles (CE, CD...) .................................................................................................................................................

Je soussigné(e) : ...................................................................................................................................................................................................
 père       mère      tuteur OU      Autre (famille d’accueil, structures…), 

déclare avoir pris connaissance des conditions générales régissant les séjours
Vacances Pour Tous de ce dépliant et des conditions d’application de l’Assurance
Annulation Optionnelle. Je reconnais également disposer dans le cadre du présent
contrat de toutes les informations prévues au titre 6 du décret n°94-490 du 15 juin
relatives à l’organisation et à la vente de voyages ou de séjours.                                                 

A........................................................................                                                SIGNATURE (obligatoire)

Le.....................................................................

INFOS DIVERSES : 
Pour tous : Veillées, animations & la boum !!!

Lieu d'hébergement : Centre d'Altitude de la Charente 
Départ en bus d'Angoulême ou Barbezieux ! 

Obligatoire : carte d'adhésion annuelle FCOL 8€ 
Toutes nos activités sont modifiables selon les éventuels imprévus 

& les conditions météo ! 
Possibilités d'aides CAF, MSA, CD, CE, etc...

Mission “Trappeurs” 
12 Jours du 7 au 18 juillet 900€

Une formule adaptée pour tous 
les enfants de 7 à 11 ans. 

Au programme :
Luge sur Rail, randonnées dont une avec un guide
pour tout savoir sur la faune et la flore, du VTT, 1
Sortie piscine, et bien sûr une nuit Bivouac parce
que nous sommes des Trappeurs, oui ou non ?

Les Montagnards de l’Xtrem !
12 Jours du 7 au 18 juillet 900€

Un programme de folie, pour les 12/16 Ans !
Vous n’êtes pas prêts !!!

Canyoning, Trottinette de descente ou VTT,
Air Soft ou Archery Tag, de la rando, 2 nuits

de bivouac...

Pass Nautique obligatoire !


